
RÉGLEMENT INTÉRIEUR DU GÎTE

1 / 2

La Tourelle I  8  r o u t e  d e  C h e n e v r e y  7 0 1 5 0  M A R N A Y  I  S A S  a u  c a p i t a l  d e  5   0 0 0  €  I  S i r e t  8 4 2  7 0 2  1 1 0  0 0 0 1 1

 DURÉE LOCATION

Le gî te  vous est  loué pour une pér iode déf in ie  lors  de votre réser vat ion ,  déterminée dans votre contrat . 
En aucun cas ,  un c l ient  ne pourra se prévaloir  d ’un quelconque droi t  au maint ient  dans les l ieux en dehors de 
cet te  pér iode .

 ARRIVÉE/DÉPART

Les heures d ’arr ivée sont  prévues à 1 7h00. 

Les heures de dépar t  sont  prévues à 10h00. 

Les changements font  l ’obje t  d ’une entente au préalable .

Nous devons disposer  du temps nécessaire pour o f f r i r  aux locataires un logement accuei l lant .

 REMISE DES CLEFS /  ÉTAT DES LIEUX

Les c le fs  sont  remises aux personnes ré férentes au contrat . 

À votre arr ivée ,  vous prendrez connaissance des règles de sécur i té ,  vous e f fec tuerez l ’é tat  des l ieux e t  le 
fonc t ionnement des di f férents  apparei ls ;  idem à votre dépar t .

 MATÉRIEL INCLUS

Une l is te  accompagne le  contrat . 

Vous disposez des draps de bain pour l ’u t i l isat ion interne au bât iment ;  pour les  sor t ies ,  veui l lez  u t i l iser  vos 
propres l inges . 

Le l inge de l i t  es t  fourni . 

Un l i t  bébé peut-ê tre fourni  sur  demande ( l i t  parapluie /  l i t  barreau ,  matelas à langer,  chaise haute pour bébé 
à par t i r  de 8 mois ,  t ransat ,  chauf fe  biberon ,  couver ts ,…) . 

Un k i t  de ménage est  à  votre disposi t ion (sceau récurage ,  bala i ,…) .

 MATÉRIELS NON-INCLUS

Merci  de prévoir  sacs poubel le ,  éponges ,  f i l t res à  café ,  doset tes de café t ype Nespresso ©

 UTILISATION DES LIEUX

Tous les meubles e t  accessoires sont  à  votre disposi t ion ,  veui l lez  les  garder  en é tat  e t  propres . 

Toutes nos por tes sont  munies de serrures a insi  que de leurs c le fs ,  pensez à les  fermer s i  vous qui t tez  les  l ieux . 

Vous ê tes responsable de tout  vol  e t  toute dégradat ion en cas de non-respec t  de cet te  c lause . 

Dans le  but  de respec ter  au mieux l ’environnement pensez à é te indre la  lumière ,  à  ne pas la isser  couler  l ’eau  
e t  à  fermer por tes e t  fenêtres (s i  chauf fage dans les l ieux ) .

 CONSIGNES DE SÉCURITÉ ET BIENSÉANCE

Veui l lez  respec ter  la  tranqui l l i té  des l ieux e t  du vois inage en l imi tant  le  volume sonore à l ’ intér ieur  e t  à 
l ’ex tér ieur  de la  propr ié té (hors de la  tranche horaire autor isée) . 

En cas de conf l i t  ou de pla inte ,  nous nous réser vons le  droi t  d ’exclure les c l ients  à  l ’or ig ine du trouble . 

I l  es t  formel lement  interdi t  de fumer à l ’ intér ieur  du logement . 

Des ex t inc teurs ont  é té placés dans le  logement . 

En cas d ’urgence ,  veui l lez  aver t i r  les  secours :  18  pompier,  15  samu ,  1 7  pol ice . 
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 ORDURES MÉNAGÈRES

Des poubel les sont  mises à disposi t ion ,  merci  de respec ter  les  règles de tr i . 

Veui l lez  ne r ien la isser  dans les poubel les e t  les  rendre propres (sauf  s i  vous avez souscr i t  au for fa i t  ménage) .

Jours des levées/ramassages à voir  ensemble .

 FORFAIT MÉNAGE

Le for fa i t  ménage peut  s ’appl iquer  en f in  de sé jour,  s i  le  c l ient  le  souhai te  ou s i  l ’é tat  des l ieux après dépar t 
indique que le  net toyage a é té insuf f isant .

Dans ce cas ,  (montant  indiqué dans le  contrat )  le  for fa i t  comprend le  net toyage des pièces e t  du l inge déposé 
dans les corbei l le  dans chaque chambre .

Merci  de rangé la  vaissel le  e t  obje ts  à  sa place .

 ACCUEIL DES ANIMAUX

Les animaux sont  autor isés mais  nous demandons à ce qu ’ i ls  ne sé journent  pas dans les chambres . 

Le locataire s ’engage à rendre les l ieux propres ,  ne la issant  en aucun cas apparaî tre  la  présence d ’un animal 
durant  le  sé jour  à  l ’ intér ieur  comme à l ’ex tér ieur. 

Les animaux ne doivent  pas ê tre la issés dans le  logement en l ’absence de leur  maî tre . 

Toute dégradat ion est  à  la  charge exclusive du locataire e t  sera dédui te  de sa caut ion .

 EN CAS DE PROBLÈME

Panne ou dysfonc t ionnement ,  veui l lez  nous contac ter  rapidement .  Nous ferons alors  au mieux pour remédier 
à  la  s i tuat ion .
Aucun remboursement de dépannage ou de réparat ion ne peut-ê tre pr ise en compte sans notre accord .
En cas de casse ,  s in is tre ou dégradat ion ,  merci  de le  s ignaler  durant  votre sé jour. 
Les enfants  sont  sous l ’unique responsabi l i té  de leurs parents .
Vols  e t  accidents ,  le  propr ié ta ire  déclare toute responsabi l i té  sur venu dans la  propr ié té .

 RÈGLEMENT PISCINE

Tout  enfant  de moins de 13 ans non-accompagné par  un adul te ,  n ’es t  pas autor isé à accéder à  l ’espace piscine . 
I l  sera sous l ’ent ière sur vei l lance e t  responsabi l i té  de ses parents .

Interdi t  de cour i r  autour  de la  piscine .

Interdi t  de boire e t  manger autour  e t  dans la  piscine .

Ut i l iser  drap de bain e t  non ser v ie t te  de chambre .


